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Bilan actif

BILAN-ACTIF
Exercice N Exercice N-1

Brut Amortissements Net Net

Capital souscrit non appelé (I)

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions,brevets et droits similaires

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Avances sur immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

TOTAL immobilisations corporelles

Participations selon la méthode de meq

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts 1 021 376 860 1 021 376 860 1 536 718 695

Autres immobilisations financières

TOTAL immobilisations financières 1 021 376 860 1 021 376 860 1 536 718 695

Total Actif Immobilisé (II) 1 021 376 860 1 021 376 860 1 536 718 695

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

TOTAL Stock

Avances et acomptes versés sur
commandes

Clients et comptes rattachés

Autres créances 7 7 271

Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL Créances 7 7 271

Valeurs mobilières de placement

(dont actions propres: )

Disponibilités

TOTAL Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL Actif circulant (III) 7 7 271

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) 2 865 452 2 865 452 4 905 672

Primes de remboursement des obligations (V)

Écarts de conversion actif (V)

Total Général
(I à

VI)
1 024 242 318 1 024 242 318 1 541 624 638
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Bilan passif

BILAN-PASSIF Exercice N Exercice N-1

Capital social ou individuel (dont versé : 225 000 ) 225 000 225 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Ecarts de réévaluation (dont écart d’équivalence : )

Réserve légale 22 500 22 500

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves
réglementées

(dont réserve des prov. fluctuation des cours : )

Autres réserves (dont réserve achat d’œuvres originales d’artistes : )

TOTAL Réserves 22 500 22 500

Report à nouveau 567 946 53

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 1 210 540 567 894

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I) 2 025 986 815 446

Produit des émissions de titres participatifs 1 000 000 000 1 500 000 000

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II) 1 000 000 000 1 500 000 000

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III)
3 000 815 499

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (dont emprunts participatifs : ) 21 962 011 40 754 896

TOTAL Dettes financières 21 962 011 40 754 896

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 8 100 10 119

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 246 220 44 176

TOTAL Dettes d’exploitation 254 320 54 296

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES (IV) 22 216 332 40 809 192

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V) 1 024 242 318 1 541 624 638
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Compte de résultat

Compte de résultat
Exercice N

Exercice N-1

France Exportation Total

Ventes de marchandises

Production vendue biens

Production vendue services

Chiffres d'affaires nets

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de
douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Autres achats et charges externes 136 057 10 734

Impôts, taxes et versements assimilés 147 629 154 714

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations
d’exploitation

sur
immobilisations

- Dotations aux amortissements 2 040 221 2 055 245

- Dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II) 2 323 907 2 220 693

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -2 323 907 -2 220 693

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 77 927 045 95 537 928

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V) 77 927 045 95 537 928

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées 73 921 833 92 515 285

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI) 73 921 833 92 515 285

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 4 005 211 3 022 642

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) 1 681 304 801 949
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Comte de résultats (suite)

Compte de résultat (suite) Exercice N Exercice N-1

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 17 857 204

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII) 17 857 204

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 17 857 203 451

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII) 17 857 203 451

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII) 0 -451

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

Impôts sur les bénéfices (X) 470 765 233 604

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 95 784 248 95 537 928

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 94 573 708 94 970 034

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) 1 210 540 567 894
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ANNEXE LEGALE 2020

· Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2020

dont le total est de ……………………..1 024 242 318 €

· Au compte de résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020

Présenté sous forme de liste comprenant :

- des produits pour un total de………..…95 784 248 €

- des charges pour un total de ………..…94 573 708 €

- dégageant un résultat net de ………….1 210 540 €
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I. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

I.1 – PRESENTATION DE LA SOCIETE

La société SOLVAY FINANCE a été constituée le 24 février 2006, et a été immatriculée au

registre du commerce et des sociétés de Paris le 28 février 2006.

Sa principale activité est une activité de prêt à SOLVAY SA.

I.2 – FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Les obligations subordonnées émises en 2015 pour un montant nominal de 500 millions

d'euros ont été remboursées par anticipation par la société en septembre 2020.

Le prêt accordé en 2015 pour un montant de 500 millions d'euros a été remboursé par

SOLVAY SA au 29 septembre 2020.

I.3 – COMPARABILITE DES COMPTES

Aucun changement de méthode comptable n’est intervenu au cours de l’exercice 2020.

I.4 - CONTINUITE D’EXPLOITATION

Les comptes de SOLVAY FINANCE arrêtés au 31 décembre 2020 font apparaitre un

bénéfice net de 1 210 540 €, et des capitaux propres positifs de 2 025 986 €.

Les capitaux propres de la société étant positifs et supérieurs à la moitié du capital social,

nous n'avons pas de problématique de continuité d'exploitation.

Le financement de l’activité de la société est assuré par le Groupe Solvay sous forme

d’avances en compte courant.

Par ailleurs, à la clôture de l’exercice, le Groupe Solvay considère disposer de sources de

financement suffisantes pour permettre à ses filiales de poursuivre leurs activités dans des

conditions normales d’exploitation.

En conséquence, la direction de la société estime que l’établissement des comptes selon la

convention de base de continuité d’exploitation reste appropriée.

II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels de l'exercice ont été préparés conformément aux principes

comptables généralement admis en France selon le règlement de l’Autorité des Normes

Comptables n°2014-03 relatif au Plan Comptable Général, et ainsi qu’aux avis et

recommandations ultérieurs de l’Autorité des Normes Comptables 
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Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de

prudence, conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- et indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la

méthode des couts historiques.

La devise d’établissement des comptes est l’euro.

II.1 – ACTIFS IMMOBILISES

II.1.1 – Immobilisation incorporelles

Non applicable

II.1.2 – Immobilisations corporelles

Non applicable

II.1.3 – Comptabilisation des immobilisations par composants

Non applicable

II.1.4 – Comptabilisation des pièces de rechange immobilisables

Non applicable

II.1.5 – Appréciation de la valeur d’actif

Les valeurs nettes comptables des actifs immobilisés sont revues de façon régulière pour

tenir compte des circonstances ayant pues modifier de façon sensible les avantages

économiques futurs que ces actifs produiront de fait de leur utilisation.

Une dépréciation exceptionnelle est calculée le cas échéant lorsque la rentabilité future

estimée ne permet plus de couvrir leur valeur nette comptable de manière définitive.

La méthode retenue pour apprécier la rentabilité future est celle des cash-flows actualisés

sur la durée de vie restante. Cette provision est reprise au prorata des amortissements

pratiqués sur la durée de vie restante ou en cas d'amélioration de la rentabilité future

estimée des installations.
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II.1.6 – Immobilisations financières

II.1.6.1 – Modes et méthodes d’évaluation

Les titres de participation, les autres titres immobilisés ainsi que les autres immobilisations

financières sont inscrits à l’actif du bilan à leur prix d'acquisition. Les frais d’acquisition sont,

le cas échéant, attachés au coût d’acquisition des titres et amortis selon la méthode linéaire

sur une durée de 5 ans conformément à l'avis CU CNC n° 2007-C du 15 juin 2007.

Les prêts sont comptabilisés à leur valeur nominale en tenant compte des intérêts courus

non échus, sans actualisation de la créance.

II.1.6.2 – Méthodes utilisées pour le calcul des dépréciations

II.1.6.2.1 – Titres de participations

Non applicable

II.1.6.2.2 – Autres immobilisations financières

Une provision pour dépréciation des autres immobilisations financières est constituée, le

cas échéant, lorsque leur valeur d'utilité est inférieure à la valeur comptable.

II.2 – STOCKS ET ENCOURS DE PRODUCTION

Non applicable

II.3 – CREANCES ET DETTES

Les créances et les dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. Une dépréciation

des créances est pratiquée dès qu'apparait une perte probable ou un risque de non

recouvrement.

Dans un souci de gestion de notre trésorerie, depuis 2017, la majorité des créances clients

sont cédées sans recours.

II.4 – CHARGES A REPARTIR

Les frais liés à l'émission d'Obligations Subordonnées de dernier rang en 2013 ont été

comptabilisés en charges à répartir et sont amortis sur la durée de la tranche à laquelle ils

se rapportent soit 10 ans.
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Les frais liés à l'émission d'Obligations de dernier rang en 2015 ont été comptabilisés en

charges à répartir et sont amortis sur la durée de la tranche à laquelle ils se rapportent 8,5

ans.

II.5 – EMPRUNTS OBLIGATAIRES

Les emprunts obligataires sont comptabilisés pour leur valeur nominale en tenant compte

des intérêts courus non échus, sans actualisation de la dette.

II.6 – TITRES SUBORDONNES

Le 12 novembre 2013, la société a émis des obligations subordonnées de dernier rang

pour un montant nominal de 1 200 millions d’euros. Ces obligations ont été intégralement

souscrites par des investisseurs qualifiés, au sens de l’article L.411-2 du Code monétaire et

financier, agissant pour leur propre compte. Ces titres ont été émis sans durée stipulée et

seront remboursables à l’option de SOLVAY FINANCE, selon les termes suivants :

· 700 millions d’euros selon une première tranche de 5.5 ans puis des échéances

successives de 5 ans ;

Le 13/05/2019 cette 1ère tranche de 700 millions d'euros, a été remboursée

· 500 millions d’euros selon une première tranche de 10 ans puis des échéances

successives de 5 ans. Le montant nominal de l’emprunt a été comptabilisé en

« Autres Fonds Propres»

Ces Titres Subordonnées portent intérêts : les intérêts courus non échus au titre de

l'exercice 2020 s’élèvent à 3.8 millions d’euros et sont comptabilisés en « Emprunts et

dettes financières diverses ».

Les frais d’émission restant pour la 2ème tranche (3.7 millions d’euros engagés en 2013 et

0.01 million d’euros en 2014) ont été comptabilisés en charge à étaler et sont amortis selon

la durée de la première tranche à laquelle ils se rapportent. L’amortissement de l'exercice

s’est élevé à 0.380 million d’euros.

Le 2 décembre 2015, la société a émis des obligations subordonnées de dernier rang pour

un montant nominal de 1 000 millions d’euros. Ces obligations ont été intégralement

souscrites par des investisseurs qualifiés, au sens de l’article L.411-2 du Code monétaire et

financier, agissant pour leur propre compte. Ces titres ont été remis sans durée stipulée et

seront remboursables à l’option de SOLVAY FINANCE, selon les termes suivants :

· 500 millions d’euros selon une première tranche de 5.5 ans puis des échéances
successives de 5 ans

Cette 1ère tranche de 500 millions d'euros a été remboursée par anticipation le 07

septembre 2020 pour 457 877 000 euros et le solde le 14 septembre 2020 pour

42 123 000 euros.
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· 500 millions d’euros selon une première tranche de 8.5 ans puis des échéances

successives de 5 ans

Le montant nominal de l’emprunt a été comptabilisé en « Autres Fonds Propres » pour

1 000 millions d’euros.

Ces Titres Subordonnées portent intérêts : les intérêts courus non échus au titre de

l'exercice 2020 s’élèvent à 17.5 millions d’euros et sont comptabilisés en « Emprunts et

dettes financières diverses ».

Les frais d’émission (8,8 millions d’euros engagés en 2015 et 0.042 million d’euros en

2016) ont été comptabilisés en charge à étaler et sont amortis selon la durée de la première

tranche à laquelle ils se rapportent. L’amortissement de l'exercice 2020 s’est élevé à

1.66 million d’euros.

II.7 – VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Non applicable

II.8 – PROVISIONS REGLEMENTEES

Les provisions règlementées sont, le cas échéant, dotées et reprises selon les

règles fiscales en vigueur.

II.9 – PROVISIONS

II.9.1 – Provisions pour litiges 

Une provision pour litige est comptabilisée lorsqu’il existe à la clôture de l’exercice une

obligation à l’égard d’un tiers, résultant d’un évènement passé, dont le montant peut être

estimé de manière suffisamment fiable et dont il est probable que l’extinction se traduira par

une sortie de ressources dans le futur, sans contrepartie au moins équivalente.

Pour chacun des litiges connus, dans lesquels la société est impliquée, la probabilité de

sortie de ressources et le montant du risque sont estimés à la date d'arrêté des comptes

par la direction et le cas échéant après avis des conseils externes.

Aucune provision pour litige n'a été constatée au 31 décembre 2020

II.9.2 – Provisions pour restructuration

Non applicable

II.9.3 – Provisions pour risques liés à l'environnement 

Non applicable
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II.9.4 – Provisions pour hausse de prix 

Non applicable.

II.10 – ENGAGEMENTS DE RETRAITES ET INDEMNITES ASSIMILEES

Non applicable.

II.11 – GRATIFICATIONS D’ANCIENNETE et autres avantages à long terme

Non applicable.

II.12 – DIVIDENDES

Néant

II.13 – METHODE DE COMPTABILISATION DU RESULTAT DES SNC

Néant

II.14 – GESTION CENTRALISEE DE LA TRESORERIE

La société délègue sa gestion de trésorerie à Solvay SA qui agit en tant que banque interne

du groupe Solvay.

Cette gestion centralisée de la trésorerie auprès de Solvay SA est traduite dans les

comptes de la société par la comptabilisation d’un compte courant avec Solvay SA.

II.15 – INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES

Non applicable.

II.16 – OPERATIONS EN DEVISES

Non applicable.

II.17 – RECONNAISSANCE DU CHIFFRE D’AFFAIRES

Non applicable.



16/29

II.18 – INTEGRATION FISCALE

La société est membre du groupe d’intégration fiscale dont la société mère est Solvay

France depuis le 01/01/2017.

La méthode de répartition de l’impôt société du groupe est la suivante :

· la filiale comptabilise sa charge d’impôt comme si elle n’était pas membre du

groupe ;

· la société mère inscrit dans ses charges ou produits la différence entre la dette

d’impôt du groupe et la charge d’impôt comptabilisée dans la filiale ;

· la dette d’impôt société est transférée à la société mère tête de groupe. Le cumul

des déficits reportables de la filiale est de 0 € ;

II.19 CONVENTION D'INDEMNISATION

Néant
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III. NOTES SUR LE BILAN

III.1 – Etat de l’actif immobilisé

III.1.1 - Tableau de mouvements des immobilisations incorporelles,
corporelles, et financières

Cadre A IMMOBILISATIONS
Valeur brute au

début de
l’exercice

Augmentations

Réévaluation Acqu. et
apports

Frais d'établissement et de développement (I)

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et
aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres
immobilisations
corporelles

Installations générales, agencements,
aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier informatique

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL (III)

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 1 536 718 695 77 927 045

TOTAL (IV) 1 536 718 695 77 927 045

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 1 536 718 695 77 927 045

Cadre B IMMOBILISATIONS
Diminutions Valeur brute à

la fin de
l’exercice

Réévaluation

Virement Cession Valeur d’origine

Frais d'établissement et de développement (I)

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II)

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations générales,
agencements et aménagements
des constructions

Installations techniques, matériel et outillage
industriels

Autres
immobilisations
corporelles

Installations générales,
agencements, aménagements
divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier
informatique

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL (III)

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 593 268 880 1 021 376 860

TOTAL (IV) 593 268 880 1 021 376 860

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 593 268 880 1 021 376 860
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III.1.2 - Indication des éléments constitutifs 

Le poste Prêts et autres immobilisations financières est constitué par les prêts accordés à

SOLVAY SA en 2013 et à SOLVAY FRANCE en 2017 ainsi que les intérêts courus qui s'y

rapportent au 31 décembre 2020.

Prêts Principal (€) Échéance Intérêts courus (€)

Novembre 2013 500 000 000 nov-23 3 843 750,00

Octobre 2017 500 000 000 juin-24 17 533 109,57

TOTAL 1 000 000 000 21 376 859,57

III.2 – État des amortissements

Néant

III.3 – État des provisions et des dépréciations

Néant

III.3.1 – Tableau d’évolutions des provisions et dépréciations

Néant

III.3.2 – Détail des provisions

Néant

III.3.3 – Informations sur les provisions significatives

Néant

III.3.4 – Informations sur les dépréciations significatives

Néant

III.4 – TITRES DE PARTICIPATION

Néant

III.5 – CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

Néant

III.6 – Stocks – Les Quotas de CO²

Non Applicable
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III.7 – Autres créances et autres dettes

Cadre A Etat des créances Montant brut A un an au plus A plus d’un an

Créances rattachées à des participations

Prêts 1 021 376 860 21 376 860 1 000 000 000

Autres immobilisations financières

TOTAL DES CREANCES LIEES A L’ACTIF IMMOBILISE 1 021 376 860 21 376 860 1 000 000 000

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives de titres prêtés Prov pour dép ant
constitués.

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 7 7

collectivités publiques Autres impôts

Etat - divers

Groupes et associés

Débiteurs divers

TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT 7 7

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES 1 021 376 866 21 376 866 1 000 000 000

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice 500 000 000

Prêts et avances consentis aux associés

Cadre B Etat des dettes Montant brut A un an au plus
A plus d’un

an et - de cinq
ans

A plus de cinq
ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 an
à l'origine

Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an à
l'origine

Emprunts et dettes financières divers 21 962 011 21 962 011

Fournisseurs et comptes rattachés 8 100 8 100

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres collectivités
publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupes et associés 246 220 246 220

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES 22 216 332 22 216 332

Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts auprès des associés
personnes physiques

Emprunts remboursés en cours d'exercice 500 000 000

Le poste "groupes et associés" est constitué par le compte courant d’intégration fiscale

(créance d'impôt-sociétés auprès de SOLVAY FRANCE)
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III.8 – Produits à recevoir et charges à payer

Produits à recevoir Montant

Intérêts à recevoir sur prêt SOLVAY SA BE 3 843 750

Intérêts à recevoir sur prêt SOLVAY France SA 17 533 110

TOTAL 21 376 860

Charges à payer Montant

Emprunt et Dettes Financières - Intérêts courus 20 759 973

Fournisseurs Factures à recevoir 8 100

TOTAL 20 768 073

III.9 – CHARGES A REPARTIR

Charges à répartir
Durée

amortisse
ment

Début de
l'exercice

Augmen
tation

Diminution
Fin de

l'exercice

Frais d'émission 2013 1 467 437 379 788 1 087 649

Frais d'émission 2015 1 140 505 1 140 505

Frais d'émission 2015 2 297 730 519 927 1 777 803

TOTAL 4 905 672 2 040 221 2 865 452
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III.10 –VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Néant

III.11– Charges constatées d’avance et produits constatés d’avance

Néant

III.12 – Capitaux propres

SOLVAY SA, société de droit belge a fait apport de sa branche complète d’activité

constituée par sa succursale française à SOLVAY FRANCE SA ; suite à cet apport, notre

capital social, d’un montant de 225 000 euros est maintenant détenu à 99.99% par

SOLVAY FRANCE SA.

III.12.1 – Tableau de variation des capitaux propres (en euros)

Variation des capitaux propres (en euros)

Catégorie Ouverture Variation Clôture

Capital 225 000 225 000

Réserve légale 22 500 22 500

Report à nouveau 53 567 894 567 946

Résultat 2019 567894 -567 894 0

Résultat au 31/12/2020 1 210 540 1 210 540

TOTAL 815 446 1 210 540 2 025 986

III.12.2 – Détail des catégories de titres
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III.13 – Autres fonds propres

En Euros Montant Brut A 1 an au plus A plus d'un an

Emprunts TSDI 1 000 000 000 1 000 000 000

Le 12 novembre 2013, la société a émis des obligations subordonnées de dernier rang

pour un montant nominal de 1 200 millions d’euros. Ces obligations ont été intégralement

souscrites par des investisseurs qualifiés, au sens de l’article L.411-2 du Code monétaire et

financier, agissant pour leur propre compte. Ces titres ont été émis sans durée stipulée et

seront remboursables à l’option de SOLVAY FINANCE, selon les termes suivants :

· 700 millions d’euros selon une première tranche de 5.5 ans puis des échéances

successives de 5 ans ;

· 500 millions d’euros selon une première tranche de 10 ans puis des échéances

successives de 5 ans

Le montant nominal de l’emprunt a été comptabilisé en « Autres Fonds Propres » pour

1 200 millions d’euros en 2013.

Le 13/05/2019 la 1ère tranche de 700 millions d'euros, a été remboursée.

Les frais d'émissions correspondant à cette 1ere tranche (5.3 millions d'euros) sont

totalement amortis au 30 juin 2019.

Le 2 décembre 2015, la société a émis des obligations subordonnées de dernier rang pour

un montant nominal de 1 000 millions d’euros. Ces obligations ont été intégralement

souscrites par des investisseurs qualifiés, au sens de l’article L.411-2 du Code monétaire et

financier, agissant pour leur propre compte. Ces titres ont été remis sans durée stipulée et

seront remboursables à l’option de SOLVAY FINANCE, selon les termes suivants :

· 500 millions d’euros selon une première tranche de 5.5 ans puis des échéances

successives de 5 ans ;

· 500 millions d’euros selon une première tranche de 8.5 ans puis des échéances

successives de 5 ans

Le montant nominal de l’emprunt a été comptabilisé en « Autres Fonds Propres » pour

1 000 millions d’euros.

Le 29/09/2020 la 1ère tranche de 500 millions d'euros, a été remboursée par anticipation.

Les frais d'émissions correspondant à cette 1ere tranche (5.3 millions d'euros) sont

totalement amortis au 30 juin 2020.
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III.14 – Emprunts et dettes financières diverses

Nature emprunts et dettes financières diverses Montant 2020 (€) Montant 2019 (€)

Intérêts à payer sur l'émission des obligations émises en 2013 3 715 753 3 705 601

Intérêts à payer sur l'émission des obligations émises en 2015 17 044 219 31 890 191

Groupe et Associés, Compte courant (pool Solvay cicc) 1 202 039 5 159 104

TOTAL 21 962 011 40 754 896

IV. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

IV.1 – Ventilation du chiffre d’affaires

Néant

IV.2 – Détail des transferts de charges

Néant

IV.3 – Résultat financier
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IV.3.1 – Détail du résultat financier

IV.3.2 – Charges et produits financiers provenant des entreprises liées (1)

(1) Sociétés dont Solvay détient, directement ou indirectement, plus de 50 % des parts, et qui sont incluses

dans son périmètre d'intégration globale
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IV.4 – Résultat exceptionnel

IV. 5 – Impôt sur les sociétés

Le montant de l'impôt sur les sociétés s'élève à 470 765.11 euros en 2020

IV. 6 – Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S)

La Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S) est comptabilisée en compte de

résultat l'année de l'exigibilité de la Taxe, soit pour 122 461 euros.
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V. AUTRES INFORMATIONS

V.1 – Échéanciers des créances et des dettes

Cadre A Etat des créances Montant brut A un an au plus
A plus d’un

an

Créances rattachées à des participations

Prêts 1 021 376 860 21 376 860 1 000 000 00
0

Autres immobilisations financières

TOTAL DES CREANCES LIEES A L’ACTIF IMMOBILISE 1 021 376 860 21 376 860 1 000 000 00
0

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives de titres prêtés Prov pour dép ant
constitués.

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 7 7

collectivités publiques Autres impôts

Etat - divers

Groupes et associés

Débiteurs divers

TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT 7 7

Charges constatées d'avance

TOTAL DES CREANCES 1 021 376 866 21 376 866 1 000 000 00
0

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice 500 000 000

Prêts et avances consentis aux associés

Cadre B Etat des dettes Montant brut A un an au plus
A plus d’un an
et - de cinq

ans

A plus de cinq
ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 an
à l'origine

Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an à
l'origine

Emprunts et dettes financières divers 21 962 011 21 962 011

Fournisseurs et comptes rattachés 8 100 8 100

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres collectivités
publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupes et associés 246 220 246 220

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES 22 216 332 22 216 332

Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts auprès des associés
personnes physiques

Emprunts remboursés en cours d'exercice 500 000 000
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V.2 – Éléments relevant de plusieurs postes de bilan

V. 3 – Engagements financiers et autres engagements

Néant

V.4 – Ventilation de l’effectif moyen

Non applicable

V.5 – Crédit d’impôt compétitivité et emploi (CICE)

Non applicable

V.6 – Honoraires des commissaires aux comptes

Le rapport annuel consolidé du groupe mentionne les honoraires versés aux commissaires

aux comptes. En conséquence, les montants ne sont pas repris dans la présente annexe

comptable.
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V.7 – Situation fiscale

V.7.1 – Ventilation de l’impôt sur les sociétés

V.7.2 – Identité de la société consolidante

Dénomination et siège social Forme
Méthode de

consolidation

SOLVAY SA

Société

anonyme
Globale

310 rue de Ransbeek

1120 Bruxelles

Belgique

V.8 – Liste des filiales et des participations

Néant
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V.9 – Rémunération et autres avantages acquis ou versés aux dirigeants

Néant

V.10 – Transactions conclues avec des parties liées

Les transactions significatives effectuées par SOLVAY FINANCE SA avec des parties liées

sont :

· Contrat de prêt signé en octobre 2017 avec la société SOLVAY FRANCE SA pour
un montant de 500 000 000 euros porte intérêts au taux de 6,009 % à compter
du 2 octobre 2017 jusqu’au 2 juin 2024

· Contrat de prêt signé en 2013 avec la société SOLVAY SA pour un montant
500 000 euros porte intérêt à 5,535 % et arrive à échéance le 12 novembre 2023

VI – PASSIFS EVENTUELS

VIII – EVENEMENT POST CLOTURE

Crise sanitaire du Coronavirus

Solvay a mis en place les mesures appropriées pour ses employés et pour répondre aux

besoin de ses clients
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS  

Exercice clos le 31 décembre 2020 
 

 

 

A l’Assemblée générale,  

 

 

I. Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société SOLVAY FINANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 

 

II. Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période 

du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 

interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014. 
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III. Justification des appréciations - Points clés de l’audit  

 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 

l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 

cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 

particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 

perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 

distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de 

mise en œuvre des audits. 

 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et 

R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre 

jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi 

que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Risque identifié 

 

L’activité de la société SOLVAY FINANCE consiste à lever des fonds sur les marchés financiers pour ensuite 

financer les opérations du Groupe SOLVAY par l’octroi de prêts. De par son activité, SOLVAY FINANCE est 

exposée simultanément à un risque de crédit et à un risque de liquidité portant sur des montants significatifs. 

 

Le risque de crédit porte sur les prêts accordés aux sociétés du Groupe SOLVAY dont le montant s’élève à 

1 021 377 K€ au 31 décembre 2020. La défaillance du débiteur entraînerait alors un risque de liquidité 

immédiat puisque la société serait dans l’incapacité de faire face à ses échéances de trésorerie. 

 

Nous avons considéré que l’évaluation de la capacité de la société à recouvrer les prêts octroyés au sein 

du Groupe constitue un point clé de l’audit. 

 

Notre réponse 

 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses retenues par la direction pour juger de 

la capacité de la société de recouvrer les prêts octroyés. 

 

Nous avons : 

- Pris connaissance des comptes consolidés du Groupe SOLVAY au 31 décembre 2020 et plus 

particulièrement de sa situation de trésorerie ; 

- Pris connaissance des prévisions du Groupe Solvay notamment en terme de trésorerie; 

- Estimé la capacité du Groupe à honorer ses échéances de prêt envers la société. 
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IV. Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux Actionnaires 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Actionnaires.  

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise, des informations requises par les articles L.225-37-3 et L.225-37-4 du code de commerce. 

 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-102-1 du code de 

commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les 

engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les 

données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par 

votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces 

travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

 

 

Autres informations 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des 

détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

 

V.  Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires 

 

Désignation des commissaires aux comptes 

 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société SOLVAY FINANCE par l’Assemblée 

générale du 20 décembre 2017.  

 

Au 31 décembre 2020, le cabinet implid Audit était dans la 4ème année de sa mission sans interruption. 
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VI. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

 

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre 

l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit 

interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  

 

 

VII. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Objectif et démarche d’audit 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 

réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 

comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 
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- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Rapport au comité d’audit 

 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le 

programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons 

également à sa connaissance les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées 

pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 

et financière. 

 

Parmi  les  éléments  communiqués  dans  le  rapport  au  comité  d’audit,  figurent  les  risques  d’anomalies 

significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice 

et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit. Ces points sont décrits dans le présent rapport. 

 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 

n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont 

fixées  notamment  par  les  articles  L.822-10  à  L.822-14  du  code  de  commerce  et  dans  le  code  de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec 

le comité d’audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.  

 
 

 

Fait à Lyon, le 14 avril 2021 

Le commissaire aux comptes 

implid Audit  

 

 

 

 

Bruno GUILLEMOIS 

Associé 



SOLVAY FINANCE 
Société anonyme au capital de 225 000 euros 

Siège social : 52 rue de la Haie Coq, 93300 AUBERVILLIERS 
488 825 191 RCS BOBIGNY 

(la « Société ») 
__________ 

 
RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS DE L’EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
__________ 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous faisons appel à vous, en application des statuts et de l’article L.225-100 du Code de commerce, 
pour vous rendre compte de l’activité de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
des résultats de cette activité et des perspectives d’avenir, et soumettre à votre examen le bilan et 
les comptes annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 
 
 
1. SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE 2020 
 

a. Evolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société 
 
Nous vous rappelons que le 12 novembre 2013, la Société a émis des obligations subordonnées de 
dernier rang pour un montant nominal de 1 200 000 KEUR. Ces obligations ont été intégralement 
souscrites par des investisseurs qualifiés, au sens de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, 
agissant pour leur propre compte. Ces titres ont été émis sans durée stipulée et seront 
remboursables à l’option de la Société, selon les termes suivants : 

o 700 000 KEUR selon une première tranche de 5.5 ans puis des échéances successives de 5 ans. 

Le 13 mai 2019, cette première tranche de 700 000 KEUR a été remboursée. 
Les frais d'émissions correspondant à cette première tranche (5 313 KEUR) sont totalement 
amortis au 31 mai 2019.  

o 500 000 KEUR selon une première tranche de 10 ans puis des échéances successives de 5 ans. 

Les frais d’émission se sont élevés à 3 795 KEUR. 
 
La Société a ensuite prêté, au terme d’un contrat de prêt, le montant de 1 200 000 KEUR à la société 
SOLVAY SA. 
 
Le prêt accordé en 2013 pour un montant de 700 000 KEUR a été remboursé par SOLVAY SA en mai 
2019. 
 
Le 2 décembre 2015, la Société a émis des obligations subordonnées de dernier rang pour un 
montant nominal de 1 000 000 KEUR. Ces obligations ont été intégralement souscrites par des 
investisseurs qualifiés, au sens de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, agissant pour leur 
propre compte. Ces titres ont été émis sans durée stipulée et seront remboursables à l’option de la 
Société, selon les termes suivants : 

o 500 000 KEUR selon une première tranche de 5.5 ans puis des échéances successives de 5 ans ; 

Le 14 septembre 2020, cette première tranche de 500 000 KEUR a été totalement remboursée 
par anticipation. 
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Les frais d'émissions correspondant à cette première tranche (4 419 KEUR) sont totalement 
amortis au 14 septembre 2020. 

o 500 000 KEUR selon une première tranche de 8.5 ans puis des échéances successives de 5 ans. 

Les frais d’émission pour cette tranche se sont élevés à 4 419 KEUR. 
 
Le 2 octobre2017, la Société a prêté, au terme d’un contrat de prêt, le montant de 1 000 000 KEUR à 
la société SOLVAY FRANCE SA. 
En accord avec le CA du 29 septembre 2020, la 1ère tranche du prêt de 500 000 KEUR à échéance au 
2 juin 2021 a été remboursée par anticipation par SOLVAY SA le 30 septembre 2020. 
 
Les comptes arrêtés au 31 décembre 2020 et présentés au Conseil du 13 avril 2020 font ressortir un 
bénéfice comptable de 1 211 KEUR, principalement lié à : 

- l’écart bénéficiaire entre les intérêts versés au titre des obligations émises, et les intérêts reçus 
de SOLVAY SA et SOLVAY FRANCE SA au titre des prêts accordés, 

- diminué de l’amortissement des frais d’émission et de l’impôt sur les sociétés. 
 
Nous vous précisons que les principes d’établissement des comptes annuels restent inchangés par 
rapport à l’exercice précédent. 
 
a.1. Bilan 
 
Les principaux postes du bilan se présentent comme suit : 
 
a.1.1. Prêts 
 
Un prêt de 500 000 KEUR a été accordé en 2013 à la société SOLVAY SA ; ce prêt est composé de 
deux tranches : 

• 700 000 KEUR à échéance 12 mai 2019. 
Le 13 mai 2019, cette première tranche de 700 000 KEUR a été remboursée. 

• 500 000 KEUR à échéance 12 novembre 2023. 
Les intérêts à recevoir sur ce prêt au titre de l’exercice 2020 s’élèvent à 3 844 KEUR. 

 
Un prêt de 1 000 000 KEUR a été accordé en octobre 2017 à la société SOLVAY FRANCE SA ; ce prêt 
est composé de deux tranches : 

• 500 000 KEUR à échéance 2 juin 2021. 
Le 30 septembre 2020 cette première tranche de 500 000 K€ a été entièrement remboursée 
par anticipation. 

• 500 000 KEUR à échéance 2 juin 2024. 

Les intérêts à recevoir sur ce prêt au titre de l’exercice 2020 s’élèvent à 17 533 KEUR. 
 
a.1.2. Créances d’exploitation 
 
L’actif circulant s’élève à 6.72 EUR au 31 décembre 2020. 
 
a.1.3. Comptes de régularisation 
 
Les comptes de régularisation s’élèvent à 2 865 KEUR au 31 décembre 2020, contre 4 906 KEUR au 
31 décembre 2019. La décomposition est la suivante : 
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• 1 087 KEUR : étalement des frais liés à l’émission des obligations de 2013 pour un montant Brut 
de 3 795 KEUR – Tranche de 500 000 KEUR. Le montant brut des frais (3 795 KEUR) est amorti 
selon les durées ci-dessous : 

 3 703 KEUR amortis sur 10 ans à compter de novembre 2013, 
 75 KEUR amortis sur 9 ans, 10 mois et 11 jours à compter de janvier 2014, 
 17 KEUR amortis sur 9 ans, 2 mois et 11 jours à compter de septembre 2014.  

La décomposition des 1 847 KEUR est la suivante : 

- Commissions bancaires  3 000 KEUR 
- Honoraires de notation : 725 KEUR 
- Autres : 70 KEUR 
- Amortissement antérieur à la période : - 2 328 KEUR 
- Amortissement de la période : - 380 KEUR 

 
• Suite au remboursement par anticipation de l’emprunt de 500 MEUR, les frais de 4 419 KEUR 

liés à l’émission de cette obligation en 2015 ont été totalement amortis soit : 
 4 398 KEUR amortis sur 5,5 ans à compter de décembre 2015, 
 21 KEUR amortis sur 5 ans, 5 mois et 1 jour à compter du 1er janvier 2016. 

La décomposition des 1 140 KEUR est la suivante : 

- Commissions bancaires : 3 500 KEUR 
- Honoraires de notation : 423 KEUR 
- Honoraires avocat : 304 KEUR 
- Autres : 192 KEUR 
- Amortissement antérieur à la période    - 3 278 KEUR 
- Amortissement de la période :                                                        - 1 141 KEUR 

 
• 1 778 KEUR : étalement des frais liés à l’émission des obligations de 2015 (montant brut de 

4 419 KEUR) : 

 4 398 KEUR amortis sur 8,5 ans à compter de décembre 2015, 
 21 KEUR amortis sur 8 ans, 5 mois et 1 jour à compter du 1er janvier 2016. 

La décomposition des 2 298 KEUR est la suivante : 

- Commissions bancaires :  3 500 KEUR 
- Honoraires de notation : 423 KEUR 
- Honoraires avocat :   304 KEUR 
- Autres :    192 KEUR 
- Amortissement antérieur à la période - 2 121 KEUR 
- Amortissement de la période :  - 520 KEUR 

 
a.1.4. Capitaux propres 
 
Notre capital social, d’un montant de 225 KEUR, est détenu à 99.99% par SOLVAY FRANCE SA. 
 
Le résultat de l’exercice 2020 est bénéficiaire de 1 211 KEUR. Le montant des capitaux propres est de 
2 026 KEUR au 31 décembre 2020. 
 
a.1.5. Autres Fonds Propres 
 
Les obligations subordonnées émises par la Société sont classées en « autres fonds propres ». Au 
31 décembre 20120, ce poste s’élève à 1 000 000 KEUR. 
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a.1.6. Emprunts et dettes financières divers 
 
Le poste « Emprunts et Dettes Financières divers » est constitué comme suit : 

• 3 716 KEUR correspondant aux intérêts à payer sur l’émission des obligations émises en 2013 ; 
• 17 044 KEUR correspondant aux intérêts à payer sur l’émission des obligations émises en 2015 ; 
• 1 202 KEUR correspondant à l’endettement auprès du groupe SOLVAY. 

 
a.1.7. Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 
 
Ce poste s’élève à 8 KEUR au 31 décembre 2020, contre 10 KEUR au 31 décembre 2019. 
 
a.1.8. Dettes Fiscales et Sociales 
 
Les dettes fiscales et sociales sont nulles au 31 décembre 2020 
A noter que depuis l’exercice 2016, la Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S) est 
comptabilisée en charge l’année de l’exigibilité de la taxe. 
 
a.1.9. Autres Dettes 
 
Les autres dettes s’élèvent à 246 KEUR au 31 décembre 2020 et sont constituées par le compte 
courant d’intégration fiscale. 
 
a.2. Activité et résultat de la société 
 
a.2.1. Résultat d’exploitation 
 
La perte d’exploitation de -2 324 KEUR de l’exercice 2020 provient principalement de : 

• - 136 KEUR de frais de gestion de la Société : il s’agit essentiellement de frais d’honoraires de 
restructuration de la dette pour 128 KEUR et d’honoraires de Commissaire aux 
Comptes pour 9 KEUR ; 

• - 122 KEUR de taxes (C3S et CFE) ; 
• - 2 040 KEUR correspondant à l’amortissement des frais d’émissions liés à l’émission des 

obligations de 2013 et 2015. 
 
a.2.2. Résultat financier 
 
Les conditions générales de l’émission des obligations de 2013 sont les suivantes : 

• obligations subordonnées 500 000 KEUR : 5,425 % (jusqu’au 12 novembre 2023). 
 
Les conditions générales du prêt accordé à SOLVAY SA en 2013 (1 200 000 KEUR) sont les suivantes : 

• 500 000 KEUR : 5,535 % sur 10 ans. 
 
Les conditions générales de l’émission des obligations de 2015 sont les suivantes : 

• obligations subordonnées 500 000 KEUR : 5,118 % (jusqu’au 14 septembre 2020) ; 
• obligations subordonnées 500 000 KEUR : 5,869 % sur 8,5 ans. 

 
Les conditions générales du prêt accordé à SOLVAY FRANCE SA en 2017 (1 000 000 KEUR) sont les 
suivantes : 

• 500 000 KEUR : 5,258 % à compter du 2 octobre 2017 (remboursement par anticipation le 30 
septembre 2020) ; 

• 500 000 KEUR : 6,009 % sur 80 mois à compter du 2 octobre 2017. 
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Le résultat financier 2020 est bénéficiaire de 4 005 KEUR (contre 3 023 KEUR en 2019), et 
comprend : 

• 77 927 KEUR de produit d’intérêts sur prêts ; 
• 49 KEUR de charge d’intérêts sur le compte courant auprès de SOLVAY SA ; 
• 73 873 KEUR de charge d’intérêts sur l’émission des obligations. 

 
a.2.3. Résultat exceptionnel  
 
Le résultat exceptionnel 2020 est neutralisé par : 
 

• 17 857 KEUR d’indemnité reçue pour le remboursement anticipé du prêt de 500 MEUR 
• - 17 857 KEUR d’indemnité versée suite au remboursement par anticipation de l’hybride de 

500 MEUR. 
 
b. Indicateurs clef de performance de nature financière ou non financière ayant trait à l’activité 
spécifique de la Société, notamment en matière d’environnement et personnel 
 
La Société n’a pas d’activité spécifique autre que financière nécessitant de développer des 
indicateurs clés de performance. Il est notamment à noter que la Société n’a pas de personnel et que 
son activité n’entraîne pas de risques environnementaux. 
 
c. Risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 
 
La Société n’est confrontée à aucun risque ou incertitude particuliers. 
 
d. Succursales de la Société 
 
La Société ne compte aucune succursale. 
 
 
2. EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
La Société devrait poursuivre en 2020 son activité de prêt à SOLVAY SA et SOLVAY FRANCE SA. 
 
 
3. EVENEMENTS IMPORTANTS INTERVENUS ENTRE LA CLOTURE DE L’EXERCICE ET LA DATE 

D’ETABLISSEMENT DU PRESENT RAPPORT 
 
A effet au 31.12.2020, M. Yves BOSNE a été nommé comme Président Directeur Général de la 
Société, en remplacement de Mme Maria ALCON-HIDALGO, démissionnaire à compter du 
31.12.2020. 
 
 
4. ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
La Société n’a engagé aucune activité en matière de recherche et développement au sens prévu par 
les textes. 
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5. ACTIVITE DES FILIALES ET DES SOCIETES CONTROLEES 
 
Nous vous rappelons que notre Société ne contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de 
commerce aucune société. 
 
6. PRISES DE PARTICIPATIONS OU DE CONTROLE AU COURS DE L’EXERCICE 
 
Au cours de l’exercice écoulé, notre Société n'a pris aucune participation au sein d'autres sociétés. 
 
 
7. AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice, qui s’élève à 1 210 539,87 €, de la manière 
suivante :  
 
 - Report à nouveau antérieur  .....................................................   567 946,46 € 
 - Bénéfice de l’exercice ...............................................................  1 210 539,87 € 
  Montant disponible  ..................................................................  1 778 486,33 € 

Affectation 
 - Report à nouveau  .....................................................................  1 778 486,33 € 
 
Il ne sera pas distribué de dividende au titre de l’exercice 2020. 
 
Les comptes de l’exercice 2020 ne tiennent compte d’aucune charge et dépense visée à l’article 39-4 
du Code Général des Impôts. 
 
 
8. RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices précédents, ont été les 
suivantes : 
 

Exercice Dividendes Autres Revenus 
distribués 

Revenus non éligibles à 
l’abattement 

2019 0 0 0 

2018 466 350 € (31,09 € par action) 0 0 

2017 9 787 050 € (652,47 € par action) 0 0 

 
 
9. INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 
 
En application des dispositions de l’article L.441-6-1 al.1 du Code de commerce, nous vous indiquons 
dans les tableaux joints en annexe des présentes, les informations sur les délais de paiement de nos 
fournisseurs et de nos clients. 
 
 
 
 
 



7. 

10. INFORMATION SUR LES PRETS INTERENTREPRISES 
 
En application des dispositions de l’article L.511-6 du Code monétaire et financier, nous vous 
indiquons que la Société n'a consenti aucun prêt aux entreprises avec lesquelles elle entretient des 
liens économiques. 
 
 
11. DEPENSES SOMPTUAIRES 
 
Les comptes de l'exercice écoulé ne présentent pas de charges non déductibles du résultat fiscal, 
dépenses dites « somptuaires », telles que visées à l'article 39, 4 du code général des impôts. 
 
 
12.  PARTICIPATIONS RECIPROQUES 
 
Conformément à l’article R.233-19 du Code de commerce, nous vous précisons, qu’en application de 
l’article L.233-29 du Code de commerce relatif aux participations réciproques, aucune aliénation de 
titres n’est à signaler pour l’exercice écoulé. 
 
 
13. TABLEAU DES RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 
 
Conformément aux dispositions de l'article R.225-102 du code de commerce, est joint au présent 
rapport de gestion un tableau faisant apparaître les résultats de notre Société  
 

 
 
 
14.  SOCIETES CONTROLEES PAR LA SOCIETE DETENANT UNE PARTICIPATION DANS LA SOCIETE 
 
Néant. 
 
 
 
 
 
 

https://www.elnet-direction-juridique.fr/documentation/Document?id=CODE_CCOM_ARTI_R225-102&FromId=Z5M941
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15. ETAT DE LA PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL SOCIAL 
 
Les salariés de la Société ne détiennent pas de participation au capital la Société, mais ils bénéficient 
d’un programme d’intéressement au capital de la Société (plan d'épargne d’entreprise) 
conformément à l’article L.225-129-6, al.3 du Code de commerce. 
 
 
16. CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
A/ Convention conclue au titre de l’exercice écoulé 

Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, la société n’a conclu aucune convention 
entrant dans le champ d’application des articles L.225-86 et L.225-102-1 al.13 du Code de 
commerce. 

B/ Conventions conclues au cours d’un exercice antérieur mais dont les effets se sont poursuivis au 
cours de l’exercice écoulé 

• Contrat de prêt signé en 2013 au terme duquel la Société a prêté 500 000 KEUR à la société 
SOLVAY SA aux conditions suivantes : 

o Un prêt de 500 000 KEUR, portant intérêt au taux de 5,535 % et arrivant à échéance le 
12 novembre 2023 ; 

Le montant comptabilisé en produits au cours de l'exercice 2020 est de 28.136.250 euros. 

• Contrat de prêt signé en octobre 2017 au terme duquel la Société a prêté 1 000 000 KEUR à 
la société SOLVAY FRANCE SA aux conditions suivantes :  

o Une première tranche de 500 000 KEUR, portant intérêts au taux de 5.258 % à compter 
du 2 octobre 2017 remboursé par anticipation le 30 septembre 2020 ; 

o Une deuxième tranche de 500 000 KEUR, portant intérêts au taux de 6,009 % à compter 
du 2 octobre 2017 jusqu’au 2 juin 2024 ; 

Le montant comptabilisé en produits au cours de l’exercice 2020 est de 49.790.794,52 EUR. 

C/ Convention résiliée durant l’exercice 

Aucune convention visée aux articles L.225-86 et L.225-102-1 al.13 du Code de commerce n’a été 
résiliée au cours de l’exercice écoulé. 
 
 
17. RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

a. Liste de l'ensemble des mandats exercés par chaque mandataire social 
 
Le Conseil d’Administration de la Société est composé de 3 membres : 
- Mme Maria ALCON-HIDALGO, 
- M. François PONTAIS, 
- M. Farid GUENFOUD. 
 
Conformément à l’article L.225-102-1 al.4 du Code de commerce, vous trouverez ci-après un tableau 
récapitulant l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des 
mandataires durant l’exercice : 
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Maria ALCON HIDALGO 

Mandat au sein de la société : Président Directeur Général – Administrateur jusqu’au 
31.12.2020, date de sa démission 

Date de première nomination : 30.09.2016 

Date du dernier renouvellement :  

Echéance du mandat : 30.06.2021 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : 

Administrateur SOLVAY HORTENSIA SA - Luxembourg – 14.10.2016 

Président – Administrateur Délégué HESTIA – Belgique – 15.10.2016 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

Xavier BETOLAUD DU COLOMBIER 

Mandat au sein de la société : Administrateur jusqu’au 31.03.2020 

Date de première nomination : 30.04.2015 

Date du dernier renouvellement :  

Echéance du mandat : 30.06.2021 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : 

Administrateur SOLVAY FRANCE SA - 31.03.2017- jusqu’au 31.03.2020 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

Farid GUENFOUD 

Mandat au sein de la société : Administrateur 

Date de première nomination : 30.09.2016 

Date du dernier renouvellement : 15.04.2020 

Echéance du mandat : 30.06.2025 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 
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Mandats en cours : AUCUN 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

François PONTAIS 

Mandat au sein de la société : Administrateur 

Date de première nomination : 31.03.2020 

Date du dernier renouvellement :  

Echéance du mandat : 30.06.2021 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

Mandats en cours : 

Président-Directeur Général SOLVAY FRANCE – France – 23.10.2020 

Président RHODIA OPERATIONS – France – 23.10.2020 

Président SOLVAY OPERATIONS FRANCE – France – 23.10.2020 

Président RHODIANYL – France -23.10.2020 

Gérant RHODIA PARTICIPATIONS – France – 23.10.2020 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

 
 

b. Conventions conclues entre un dirigeant ou un actionnaire significatif et une filiale 
 
Au cours de l’exercice écoulé, aucune convention entrant dans le champ d’application de l’article 
L. 225-37-4, 2° du Code de commerce n’a été conclue entre un dirigeant (administrateur, PDG) ou un 
actionnaire significatif, et une filiale de la Société. 
 

c. Tableau des délégations en matière d’augmentations de capital 
 
Aucune délégation n’a été accordée par l’Assemblée Générale des actionnaires au Conseil 
d’Administration dans le domaine des augmentations de capital, par application des articles L.225-
129-1 et L.225-129-2 du code de commerce. 
 
 

*** 
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Nous vous demandons de bien vouloir donner quitus au Président-Directeur Général pour sa gestion 
de la Société au cours de l’année écoulée et quitus définitif à Mme Maria ALCON-HIDALGO, 
Président Directeur Général démissionnaire au cours de l’exercice écoulé. 
 
Si vous approuvez les propositions qui vous sont faites, vous voudrez bien ratifier, par votre vote, les 
résolutions qui vous sont soumises. 
 
 

Le Président-Directeur Général 
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Annexe 1 - Informations relatives aux délais de paiement des fournisseurs et des clients 
mentionnés à l’article D. 441-4 

 
Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu (tableau prévu au I de 

l'article D.441-4 du Code de commerce) 

  

Article D.441-4 I.-1°: Factures reçues non réglées à 
la date de clôture de l'exercice dont le terme est 
échu 

Article D.441-4 I.-2°: Factures émises non réglées à 
la date de clôture de l'exercice dont le terme est 
échu 

0 jour  
(indicatif
) 

1 à 
30 
jours 

31 à 
60 
jour
s 

61 à 
90 
jour
s 

91 
jour
s et 
plus 

Total  
(1 jour 
et plus) 

0 jour  
(indicatif
) 

1 à 30 
jours 

31 à 
60 
jour
s 

61 à 
90 
jour
s 

91 
jour
s et 
plus 

Tota
l  
(1 
jour 
et 
plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 
Nombre de 
factures 
concernées            
Montant 
total des 
factures 
concernées                         
Pourcentag
e du 
montant 
total des 
achats de 
l'exercice   

 
          

Pourcentag
e du chiffre 
d'affaires 
de 
l'exercice               
(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 
Nombre 
des 
factures 
exclues 0    
Montant 
total des 
factures 
exclues 0    
(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 ou article L.443-1 du Code de 
commerce) 
Délais de 
paiement 
de utilisés 
pour le 
calcul des 
retards de 
paiement 

- Délais contractuels : 60 jours date de facture 
 

- Délais contractuels : (préciser) 
- Délais légaux : (préciser) 

 



 
 
 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES AU RAPPORT DE GESTION 
 
 

Il n’y a pas de comptes consolidés et donc pas de rapport du Commissaire aux Comptes. 
 
 
La société n’a pas de filiales. 
 
 
Il n’y a pas eu d’actions achetées et  vendues au cours de l’exercice dans le cadre d’un 
programme de rachat. 
 
 
Les dispositions de l’article L.225-100-2 du code de commerce ne sont pas applicables. 
 
 
La société n’ayant pas de personnel, il n’y a pas de participation des salariés au capital social. 



SOLVAY FINANCE 
Société anonyme au capital de 225 000 euros 

Siège social : 52 rue de la Haie Coq, 93300 AUBERVILLIERS 
488 825 191 RCS BOBIGNY 

(la « Société ») 
__________ 

 
LISTE DES MANDATS EXERCICE 2020 

 
 

Maria ALCON HIDALGO 

Mandat au sein de la société : Président Directeur Général – Administrateur jusqu’au 
31.12.2020, date de sa démission 

Date de première nomination : 30.09.2016 

Date du dernier renouvellement :  

Echéance du mandat : 30.06.2021 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : 

Administrateur SOLVAY HORTENSIA SA - Luxembourg – 14.10.2016 

Président – Administrateur Délégué HESTIA – Belgique – 15.10.2016 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

Xavier BETOLAUD DU COLOMBIER 

Mandat au sein de la société : Administrateur jusqu’au 31.03.2020 

Date de première nomination : 30.04.2015 

Date du dernier renouvellement :  

Echéance du mandat : 30.06.2021 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : 

Administrateur SOLVAY FRANCE SA - 31.03.2017- jusqu’au 31.03.2020 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 



2. 

Farid GUENFOUD 

Mandat au sein de la société : Administrateur 

Date de première nomination : 30.09.2016 

Date du dernier renouvellement : 15.04.2020 

Echéance du mandat : 30.06.2025 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

François PONTAIS 

Mandat au sein de la société : Administrateur 

Date de première nomination : 31.03.2020 

Date du dernier renouvellement :  

Echéance du mandat : 30.06.2021 

Mandats exercés au sein du groupe (hors la société) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

Mandats en cours : 

Président-Directeur Général SOLVAY FRANCE – France – 23.10.2020 

Président RHODIA OPERATIONS – France – 23.10.2020 

Président SOLVAY OPERATIONS FRANCE – France – 23.10.2020 

Président RHODIANYL – France -23.10.2020 

Gérant RHODIA PARTICIPATIONS – France – 23.10.2020 

Mandats exercés dans toute société (hors groupe) au cours de l’exercice 

Mandats en cours : AUCUN 

 
 



  

Adresse postale : SOLVAY FINANCE – 52 rue de la Haie Coq – 93300 AUBERVILLIERS - France 
T : +33(0)1.49.37.62.62 
Mentions légales : SOLVAY FINANCE – SA au capital de 225.000 Euros – 52 rue de la Haie Coq  93300 AUBERVILLIERS  
488 825 191 RCS Bobigny - TVA FR 00 488 825 191 
www.solvay.com 

 
IMPLID AUDIT 
79 Cours Vitton 
69006 LYON  

 
Aubervilliers, le 6 avril 2021 

 
CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous indiquons qu’aucune convention relevant de l’article L 225-38 du Code de Commerce 
n’a été conclue ou résiliée au cours de l’exercice 2020. 
 
Nous vous rappelons les conventions antérieures qui se sont poursuivies au cours de l’exercice 
2020 : 
 
• Contrat de prêt signé en 2013 au terme duquel SOLVAY FINANCE SA a prêté 500.000.000 euros 

à la société SOLVAY SA aux conditions suivantes : 

o  intérêt au taux de 5,535 % et arrivant à échéance le 12 novembre 2023. 

 Le montant comptabilisé en produits au cours de l'exercice 2020 est de 28.136.250 euros. 

• Contrat de prêt signé en octobre 2017 au terme duquel SOLVAY FINANCE SA a prêté 
1.000.000.000 euros à la société SOLVAY FRANCE SA aux conditions suivantes :  

o Une première tranche de 500.000.000 euros, portant intérêts au taux de 5.258 % à compter 
du 2 octobre 2017, ayant fait l’objet d’un remboursement anticipé le 30 septembre 2020 ; 

o Une deuxième tranche de 500.000.000 euros, portant intérêts au taux de 6,009 % à 
compter du 2 octobre 2017 jusqu’au 2 juin 2024. 

 Le montant comptabilisé en produits au cours de l’exercice 2020 comprend : 

o 49.790.794,52 euros aux titres des intérêts ; 

o 17.857.203,50 euros au titre de la compensation de pleine concurrence pour 
remboursement anticipé de la première tranche du prêt. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 Le Conseil d’Administration  



Tableau présentant les résultats des 5 derniers exercices mentionnés  
à l’article Art R225-102 
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14 avril 2021 
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Exercice clos le 31 décembre 2020
Rapport du commissaire aux comptes au comité d’audit



3

Au comité d’audit de la société SOLVAY FINANCE SA

En application de l’article L.823-16 du Code commerce, nous vous présentons notre rapport relatif à notre mission sur
les comptes de la société SOLVAY FINANCE SA pour l’exercice clos le 31 décembre 2020.

Les principaux sujets que nous souhaitons porter à votre attention sont présentés en slide 16

Il appartient à la direction d’établir les comptes annuels. Il incombe au comité d’audit de suivre le processus
d’élaboration de l’information financière et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des
risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au
traitement de l'information comptable et financière.

Dans le cadre de notre mission de commissaire aux comptes, il nous appartient d'exprimer une opinion sur les comptes
ainsi établis, après avoir mis en œuvre un audit de ces comptes. Notre audit des comptes annuels n'exonère toutefois
ni la direction ni le comité d’audit de leurs responsabilités.

Ce rapport, qui a notamment vocation à porter à votre connaissance les éléments nous paraissant importants pour
l’exercice des fonctions du comité d’audit, n’est pas un rapport exprimant une opinion sur des éléments spécifiques des
comptes annuels.

Le contenu de ce rapport est destiné au seul comité d’audit et ne peut être transmis à des tiers autres que les autorités
compétentes visées à l’article R.823-21-1 du Code de commerce (H3C et, le cas échéant, AMF), utilisé ou cité à d’autres
fins.

A Lyon, le 14 avril 2021 

Représenté par 

Bruno GUILLEMOIS 
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Points en suspens

6

• Néant 
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Notre projet de rapport

Opinion sur les comptes annuels1

► Opinion sans réserve.

► Points clés de l’audit :

► Risque de liquidité / risque de crédit

Autres éléments spécifiques du rapport 2

7
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• Nous n’avons rencontré aucun problème majeur dans l’exercice de notre mission.

Déroulement de la mission - Difficultés et problèmes rencontrés

8



LOCAM - SIRCAM

Rôles respectifs

Suivre le processus d’élaboration de 
l’information financière

Suivre l’efficacité des systèmes de contrôle 
interne et de gestion des risques relatifs à 

l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière

Suivre la réalisation de la mission du CAC

S’assurer du respect de l’indépendance du 
CAC

Rôle de la direction

- Application des principes et méthodes comptables

- Conception, mise en œuvre et supervision des contrôles destinés à prévenir et à détecter les erreurs et les fraudes et, mise en place de mesures

de sauvegarde des actifs

- Préparation des comptes annuels et consolidés établis de manière régulière et sincère pour donner une image fidèle de la situation financière et

du résultat de la société et du groupe.

Rôle du comité d’audit Rôle de CAC et interaction avec le comité d’audit

Communiquer sur l’approche et l’organisation de 
l’audit

Faire part des éléments significatifs identifiés au cours 
de l’audit et importants pour le suivi du processus 

d’élaboration de l’information financière

Faire part des autres éléments importants pour le 
comité d’audit dans le cadre de ses fonctions

Avec la réforme européenne de l’audit, le rôle du comité d’audit a sensiblement évolué. Il appartient désormais aux
commissaires aux comptes d’établir à son attention, un rapport exposant les résultats de leurs travaux et couvrant les sujets
prévus par l’article 11 du règlement EIP.

9
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Calendrier d’intervention

Comité d’audit et 
Conseil 

d’administration le 
13/04/2021

Diligences spécifiques 
et préparation des 

rapports 

Mise à jour de l’évaluation 
des risques  d’anomalies 
significatives et du plan 

d’audit détaillé

Contrôle interne et systèmes d’information

Planification de la 
stratégie d’audit et 
travaux sur le contrôle 
interne 

Audit des comptes 
annuels au 31/12/2020

Conclusion 
et  synthèse

Mise à jour continue du risque d’anomalies significatives et anticipation des sujets

10

Examen limité des 
comptes semestriels

Audit des comptes 
sociaux arrêtés au 

31/12/2020 à partir du 
11/03/2021

Semaine du 20 juillet 
2020
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Communication du commissaire aux comptes avec le conseil 
d’administration (qui exerce les missions dévolues au comité d’audit)

▶ Présentation des comptes sociaux de l’année 2019

▶ Proposition d’affectation des résultats financiers de l’année 2019

▶ Présentation et validation des conventions réglementées

▶ Proposition de renouvellement des mandats d’administrateurs

▶ Présentation de rapport complémentaire des Commissaires aux comptes remis au Conseil d’administration

15 avril 2020

11

Le conseil d’administration s’est réuni 4 fois au cours de l’exercice écoulé

▶ Démission d’un administrateur

▶ Cooptation d’un administrateur

▶ Transfert du siège social

31 mars 2020

▶ Autorisation d’un remboursement anticipé de la première tranche de l’emprunt obligataire souscrit le 2 décembre 2015 par 

Solvay Finance pour un montant de 500 M€24 août 2020

▶ Autorisation d’un remboursement partiel et anticipé de la première tranche prêt accordé à Solvay France SA en décembre 

2015 pour 500 M€ 

29 septembre 
2020
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Seuils de signification

▶La formulation, par le commissaire aux comptes, de son
opinion sur les comptes nécessite qu'il obtienne
l'assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne
comportent pas d'anomalies significatives. Cette
assurance élevée, mais non absolue du fait des limites de
l'audit est qualifiée, par convention, d'« assurance
raisonnable ».

▶Afin d’apprécier le caractère significatif, le commissaire
aux comptes considère non seulement le montant des
anomalies mais aussi leur nature et les circonstances
particulières de leur survenance. Il fixe un seuil de
signification qui lui permet de planifier et réaliser son
audit et d’évaluer l’incidence des anomalies relevées au
cours de son audit et, le cas échéant, d’évaluer l’incidence
sur les comptes des anomalies non corrigées.

▶Nous considérons une anomalie comme
significative lorsqu’elle est d'une importance telle que,
seule ou cumulée avec d'autres, elle peut influencer le
jugement de l'utilisateur d'une information financière ou
comptable et que nous ne sommes pas en mesure de
certifier les comptes sans réserve.

▶La détermination du seuil de signification relève du
jugement professionnel des commissaires aux comptes. Il
est déterminé lors de la phase de planification de la
mission et revu si nécessaire au cours de la mission.

▶Seuils de signification au niveau des comptes pris dans leur ensemble, 
déterminés sur la base des comptes sociaux au 31/12/2020 :

— Comptes annuels :  10 M€ 

▶Facteurs qualitatifs pris en compte : récurrence des résultats, solidité  
financière, adossement à SOLVAY SA, environnement fort de contrôle 
interne

12
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Approche d’audit : Comptes annuels

Le tableau ci-dessous présente de façon synthétique l’approche d’audit retenue sur les principaux postes de bilan
dans les comptes annuels de SOLVAY FINANCE SA au 31 Décembre 2020. Aucune évolution significative de
l’approche d’audit par rapport aux exercices précédents n’est à mentionner.

Approche mise en œuvre sur les comptes significatifs 

ACTIF
Tests de 

procédure
Contrôles de 

substance
PASSIF

Tests de 
procédure

Contrôles de 
substance

Prêts et autres immobilisations financières Non Oui Capitaux Propres Non Oui

Autres créances Non Oui Autres fonds propres Non Oui

Comptes de régularisation Non Oui Emprunts et dettes financières diverses Non Oui

Autres dettes Non Oui

13
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Approche d’audit : Revue de l’environnement de contrôle 
informatique

Risques identifiés et principaux jugements

En raison de son activité, la société Solvay Finance utilise le module financier de SAP, outil déployé par le
Groupe Solvay.

Les travaux de commissariat aux comptes doivent intégrer la prise de connaissance des éléments du contrôle
interne afférents à l’utilisation des traitements informatisés et pertinents pour l’audit.

Notre approche d’audit

Nos travaux sur les systèmes d’information s’appuient sur les conclusions obtenues auprès de notre confrère,
le Cabinet DELOITTE, commissaire aux comptes du Groupe Solvay.

Leurs travaux consistent notamment:

• A identifier les applications sous-jacentes aux processus métiers et financiers clés pour notre démarche
d’audit ;

• A procéder à des tests d’intégrité afin de pouvoir nous reposer avec une assurance raisonnable sur les
différents états et informations issus de ces systèmes et qui sont utilisés pour la réalisation de l’audit.

La revue des contrôles généraux informatiques réalisée en 2020 par Deloitte Belgium est satisfaisante.

14
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Points clés de l’audit 

Risque identifié – Risque de liquidité / Risque de crédit

L’activité de la société SOLVAY FINANCE consiste à lever des fonds 
sur les marchés financiers pour ensuite financer les opérations du 
Groupe Solvay par l’octroi de prêts. De par son activité, SOLVAY 
FINANCE est exposée simultanément à un risque de crédit et à un 
risque de liquidité significatif.

Le risque de crédit porte sur les prêts accordés aux sociétés du 
Groupe Solvay dont le montant s’élève à 1 021 M€ au 31 
décembre 2020. La défaillance du débiteur entraînerait alors un 
risque de liquidité immédiat puisque la société serait dans 
l’incapacité de faire face à ses échéances de trésorerie.

Nous avons considéré que l’évaluation de la capacité de la société 
à recouvrer les prêts octroyés au sein du Groupe constitue un 
point clé de l’audit.

Notre approche d’audit

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les
hypothèses retenues par la direction pour juger de la
capacité de la société de recouvrer les prêts octroyés.

Nous avons :

 Pris connaissance des comptes consolidés du Groupe
Solvay au 31 décembre 2020 et plus particulièrement de
sa situation de trésorerie ;

 Pris connaissance des prévisions du Groupe Solvay
notamment en terme de trésorerie;

 Estimé la capacité du Groupe SOLVAY à honorer ses
échéances envers la société

15
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– Certains éléments des comptes ne peuvent pas être mesurés de façon précise et ne peuvent qu’être estimés. Il peut résulter de
ces estimations un risque que les comptes contiennent des anomalies significatives.

– Comme indiqué dans les notes de l’annexe aux comptes annuels, dans le cadre de la clôture, la Direction a mis en œuvre des
méthodes d’évaluation nécessitant, le cas échéant, l’utilisation d’estimations et d’hypothèses ou faisant appel à des jugements
professionnels.

– Dans le cadre de nos travaux, nous avons examiné les méthodes d’évaluation ainsi que l’incidence des changements, le cas
échéant. Nous concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit nous permettant de collecter des éléments suffisants et
appropriés pour conclure sur le caractère raisonnable des estimations comptables retenues par la Direction, et, le cas échéant,
de l’information fournie dans l’annexe sur ces estimations.

► Aucune estimation ayant un impact significatif sur les comptes annuels n’a été 
identifiée ou ne nous a été communiquée

► Aucun changement de méthode comptable ou d’évolution significative des normes 
comptables n’est à signaler au titre de l’exercice 2020.

Méthodes d’évaluation appliquées et changements éventuels sur l’exercice

Méthodes d’évaluation
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► La nature et l’étendue des travaux que nous avons effectués sur le contrôle interne ont été déterminés en fonction des travaux

que nous avons estimés nécessaires pour émettre une opinion sur les comptes. Ils n’avaient pas pour but d’exprimer une

opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société et nous n’exprimons aucune opinion sur le contrôle interne.

► En raison de la nature de l’activité de la société, nos travaux ont principalement portés sur le respect du principe de séparation

des tâches du processus trésorerie.

► Nous n’avons pas relevé de faiblesses significatives dans le système de contrôle interne comptable et financier de la société.

Contrôle interne
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Fraude

Rôles respectifs

La prévention et la détection de la fraude sont de la responsabilité de
la direction et de la gouvernance. Ceci inclut la mise en place de
contrôles internes garantissant notamment la protection des actifs, la
fiabilité des comptes et la conformité aux lois et règlements
applicables. Il nous appartient, en tant que commissaires aux comptes,
d'obtenir l'assurance raisonnable, mais non absolue, que les comptes
ne comportent pas d'anomalies significatives, que celles-ci
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Déclarations écrites demandées  (et non encore obtenues)

Nous avons demandé à la direction de nous confirmer par écrit les
trois points suivants :

▶Des contrôles destinés à prévenir et détecter les erreurs et les
fraudes ont été conçus et mis en œuvre ;

▶Elle nous a communiqué son appréciation sur le risque que les
comptes puissent comporter des anomalies significatives résultant
de fraudes ;

▶Elle nous a signalé les fraudes suspectées ou avérées dont elle a eu
connaissance, susceptibles d'entraîner des anomalies significatives
dans les comptes.

Points identifiés

Nous n’avons pas relevé d’anomalie significative
provenant de fraudes ou d’erreurs.
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Dispositions législatives, réglementaires ou statutaires

– Dans le cadre de notre audit, nous avons pris en considération le risque d’anomalies significatives dans les comptes résultant du
non-respect éventuel de textes légaux et réglementaires.

– Nos travaux n’avaient pas pour but de contrôler la correcte application, par la société et les entités incluses dans son périmètre
de consolidation, de l’ensemble des dispositions légales et réglementaires qui leur sont applicables.

– Pour permettre au Comité d’audit de réaliser sa mission, il nous appartient de vous communiquer, au même titre qu’au conseil
d’administration / à l’organe chargé de la direction / au conseil de surveillance, les manquements par rapport aux obligations
légales, réglementaires et statutaires que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission ou dont nous avons été avisés,
sans avoir à rechercher l’existence de ces manquements. Il nous appartient également de signaler à la plus prochaine
assemblée générale les irrégularités que nous aurions relevées au cours de notre mission.

– Nous n’avons pas décelé de cas de non-respect des dispositions législatives, réglementaires ou statutaires.
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Synthèse des anomalies non corrigées

• Aucun ajustement supérieur à notre seuil de remontée des ajustements n’a été détecté.

• Le seuil de remontée des ajustements correspond à 5 % du seuil de signification soit 

 : 10 M€ * 5 % = 500 K€

20
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Identification des associés d’audit principaux

• Au cours de l’exercice 2020, les associés suivants ont été les associés d’audit principaux dans le cadre de 
l’audit des comptes annuels 

22
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Déclaration annuelle d’indépendance du cabinet implid Audit pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2020 

Au président du comité d’audit,

– En application des dispositions de l’article L.823-16 du Code de commerce, nous vous communiquons notre déclaration 
annuelle d’indépendance.

– Nous rappelons que implid Audit est membre du Groupe implid.

– Sur la base des procédures mises en place au sein de notre cabinet, nous vous confirmons, au titre de l’exercice clos le 31
décembre 2019, que nous n’avons pas identifié de situation ou de risque de nature à affecter notre indépendance vis-à-vis de
votre société. Implid Audit, les membres de sa direction ainsi que les associés, senior managers et managers intervenant sur
l’audit de votre société ont respecté les règles d’indépendance applicables en France, telles qu’elles sont fixées en particulier
par les articles L.822-10 à L.822-14 du Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes.

– Nous vous communiquerons dans un courrier distinct l’actualisation des informations mentionnées à l’article L.820-3 du Code
de commerce détaillant les prestations fournies par nous-mêmes et notre réseau au titre des services autres que la certification
des comptes à votre société ainsi qu’aux entités contrôlantes et contrôlées au sens des I et II de l’article L.233-3 du Code de
commerce.
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Services fiscaux et d’évaluation fournis par le réseau du cabinet du 
commissaire aux comptes

• Néant 
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MONTANT DES HONORAIRES 

DU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES 

 
 

EXERCICE ANNUEL CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
 
 
 
 
IMPLID AUDIT 
 
Le  montant   des   honoraires versés   aux    commissaires aux comptes  en  2020 s’est élevé  à 
9 000 € HT. 
 



 
 

DECLARATION DE LA PERSONNE PHYSIQUE RESPONSABLE 
DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

 
 
 
 

J’atteste qu’à ma connaissance les comptes sont établis conformément aux normes 
comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de la société SOLVAY FINANCE SA et que le rapport de 
gestion présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la 
situation financière de SOLVAY FINANCE SA, ainsi qu’une description des principaux 
risques et incertitudes auxquelles elle est confrontée. 
 
 
Fait à Aubervilliers 
Le 30 avril 2021 
 
 

 
Yves BOSNE 
Président Directeur Général 
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